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Initiative 151 à la suite de l’arrêt du Tribunal fédéral du 19 mai 2014 
 
Secrétariat du Grand Conseil IN 151-TF

Initiative populaire cantonale 
« Pour un renforcement du contrôle des entreprises.  
Contre la sous-enchère salariale » 

La CGAS – Les syndicats de Genève – a lancé l’initiative cantonale 
intitulée « Pour un renforcement du contrôle des entreprises. Contre la sous-
enchère salariale », qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 
 
 

1. 
 

Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le ..................................... 30 mars 2012 

2. Dépôt du rapport du Conseil d’Etat au sujet de la 
validité et de la prise en considération de 
l’initiative, au plus tard le ................................... 30 juin 2012 

3. Décision du Grand Conseil au sujet de la validité 
de l’initiative sur la base du rapport de la 
commission législative, au plus tard le ............... 30 décembre 2012 

4. Sur la base du rapport de la commission désignée 
à cette fin, décision du Grand Conseil sur la prise 
en considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le ...... 

30 septembre 2013 
30 mars 20151 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le .................................................................. 

30 septembre 2014 
30 mars 20161 

                                                           
1 Nouveaux délais en raison du recours au Tribunal fédéral. 
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Initiative populaire cantonale 
« Pour le renforcement du contrôle des entreprises. 
Contre la sous-enchère salariale » 

Les électeurs et électrices soussignés dans le canton de Genève, 
conformément aux articles 64 à 65B de la constitution de la République et 
canton de Genève du 24 mai 1847 et aux articles 86 à 93 de la loi sur 
l’exercice des droits politiques du 15 octobre 1982, appuient la présente 
initiative législative portant sur la modification de la loi sur l’inspection et les 
relations du travail (J 1 05) du 12 mars 2004 ayant la teneur suivante : 
 
Art. 2, al. 4, 5, 6 et 7 (nouveaux) 
4 L’office produit et publie chaque année un rapport d’activité. 
5 L'office est suffisamment doté en personnel. Il bénéficie d’au moins 
1 inspecteur pour 10 000 emplois afin d’effectuer les tâches prévues aux 
chapitres II et IV, à l'exclusion de celles prévues au chapitre IVA. 
6 L’inspection des entreprises est chargée des missions que lui confie la 
présente loi. 
7 L’inspection des entreprises et l’office échangent les informations dont ils 
disposent et qui sont nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont 
confiées par la présente loi, à l’exception de celle prévue à l’article 39F, 
alinéa 1, lettre d. L’inspection des entreprises peut collaborer avec les 
commissions paritaires des conventions collectives. 
 
Art. 2A Inspection des entreprises (nouveau) 
1 L’inspection des entreprises est composée de représentants des travailleurs. 
Le Conseil d’Etat nomme les membres de l’inspection des entreprises, sur 
proposition de la Communauté genevoise d'action syndicale. Le nombre 
d’inspecteurs est fixé par voie réglementaire et doit garantir le ratio de 
1 inspecteur pour 10 000 emplois. 
2 L’inspection des entreprises est autonome dans son fonctionnement et peut 
agir de son propre chef. Elle peut procéder à des investigations directes 
auprès des entreprises. 
3 L’inspection des entreprises produit chaque année un rapport d’activités 
qu’elle publie et dans lequel elle fait état des infractions qu’elle a pu 
constater et des suites qui y ont été données.  
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4 L’inspection des entreprises agit comme instance de contrôle et de 
surveillance dans les champs prévus par la présente loi. Elle instruit les 
dossiers et peut inviter les entreprises à se conformer aux prescriptions 
légales en leur accordant un délai à cet effet, sauf danger imminent ou cas de 
force majeure. Si l’entreprise refuse de se conformer ou ne respecte pas le 
délai, l’inspection des entreprises communique le litige aux organes 
compétents pour qu’une décision soit rendue. 
5 Les inspecteurs sont soumis au secret de fonction et disposent des moyens 
nécessaires pour mener à bien leur mission, soit notamment : 

a) accéder à toute heure aux locaux et aux installations des entreprises 
ainsi qu’à tout autre lieu de travail; 

b) interroger les travailleurs hors présence de l’employeur; 
c) consulter et se faire remettre tous documents et obtenir tous 

renseignements nécessaires à l’accomplissement de leur mission. 
 
Art. 3, al. 1, 2 et 3 (nouvelle teneur) 
1 L'office et l’inspection des entreprises sont chargés de contrôler, en 
collaboration avec les autres autorités et organismes concernés, les 
installations, l'organisation mise en place, ainsi que les mesures prises pour 
garantir la protection de la santé et la sécurité des travailleurs. Ils sont 
habilités à exiger des employeurs à cette fin tous documents et 
renseignements nécessaires, sous peine des sanctions prévues par le droit 
fédéral ainsi que par la présente loi. 
2 L'office et l’inspection des entreprises sont chargés des tâches concernant la 
prévention des accidents et des maladies professionnels découlant du titre 
sixième de la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981. 
3 L'office et l’inspection des entreprises peuvent prescrire toutes les mesures 
dont l'expérience a démontré la nécessité, que l'état de la technique permet 
d'appliquer et qui sont adaptées aux conditions d'exploitation de l'entreprise. 
 
Art. 4, al. 3bis, 5 et 6 (nouveaux) 
3bis L’inspection des entreprises peut intervenir préalablement au sens de 
l’article 51 alinéa 1 de la loi sur le travail. 
5 Lorsque l’office statue ou formule une invitation à se mettre en conformité, 
suite à une dénonciation, il informe dans un délai raisonnable le plaignant des 
démarches entreprises et lui notifie les décisions qui le concernent. 
6 Ont qualité pour recourir contre les décisions prises en vertu de la présente 
loi les personnes visées à l’article 60 de la loi sur la procédure administrative, 
du 12 septembre 1985, ainsi que les associations d’importance nationale ou 
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cantonale qui se vouent à la défense des intérêts des salariés ou des 
employeurs. 
 
Art. 9, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Conformément à l'article 46 de la loi sur le travail, tout employeur doit 
pouvoir fournir à l'office et à l’inspection des entreprises en tout temps un 
état détaillé des horaires de travail et de repos effectués par chaque 
travailleur, sous peine des sanctions prévues par la loi sur le travail et par 
l'article 46 de la présente loi. 
 
Art. 18, al. 2 (nouveau) 
2 Le conseil de surveillance du marché de l’emploi produit et publie chaque 
année un rapport d’activité. 
 
Art. 19, al. 3bis (nouveau) 
3bis L’inspection des entreprises collabore avec l’observatoire dans la 
détection de l’existence, dans une branche économique ou une profession, 
d’une sous-enchère salariale abusive et répétée. 
 
Art. 23, al. 2 (nouvelle teneur) et al. 5 (nouveau) 
2 Pour constater les usages, l'office se base notamment sur le calculateur des 
salaires développé par l'observatoire, les conventions collectives de travail, 
les contrats-types de travail, les résultats de données recueillies ou d'enquêtes 
menées auprès des entreprises, les travaux de l'observatoire, ainsi que sur les 
statistiques disponibles en la matière. 
5 L’office produit et publie chaque année un rapport sur le respect des usages. 
 
Art. 26, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le département est compétent pour contrôler le respect des usages au sein 
des entreprises concernées. Cette compétence est exercée par l'office et par 
l’inspection des entreprises, sous réserve de l'alinéa suivant. 
 
Art. 27, al. 2 et 3 (nouveaux) 
2 L'office collabore activement avec les commissions paritaires des 
conventions collectives notamment afin de les inciter et de les aider à mettre 
en place un contrôle effectif du respect des dispositions conventionnelles. Les 
commissions paritaires peuvent mandater l'office ou l'inspection des 
entreprises pour effectuer, sans frais, des missions de contrôle. 
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3 A la demande des parties à une convention collective de travail, en vigueur 
ou dénoncée, l'office effectue une enquête statistique sur les conditions de 
travail dans le secteur concerné par la convention. 
 
Art. 35, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'office veille à la coordination des activités de contrôle menées par les 
différents organes compétents, notamment l’inspection des entreprises et les 
commissions paritaires, et leur donne les instructions prévues par l'article 14 
de la loi sur les travailleurs détachés. 
 
Art. 36, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Quel que soit le secteur, les annonces des travailleurs détachés sont tenues à 
disposition du conseil de surveillance et de l’inspection des entreprises. 
 
Art. 37, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le contrôle des salaires minimaux établis par un contrat-type de travail, au 
sens de l'article 360a du code des obligations, est de la compétence du conseil 
de surveillance. Il délègue ce contrôle à l'office et à l’inspection des 
entreprises. 
 
Art. 38, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L'employeur est tenu de fournir à l'office et à l’inspection des entreprises 
tous les renseignements et documents demandés, sous peine des sanctions 
prévues par la loi sur les travailleurs détachés ainsi que par la présente loi. 
 
Art. 39A, al. 3 (nouveau) 
3 L’inspection des entreprises est habilitée à effectuer des contrôles. 
 
Art. 39C, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elles sont tenues de donner suite aux requêtes de l'office et de l’inspection 
des entreprises et lui donnent connaissance des indices sérieux de travail au 
noir qu'elles relèvent dans le cadre de leurs opérations courantes. 
 
Art. 39F, al. 2 (nouveau, l’al. 2 devenant l’al. 3) 
2 Les contrôles concernant l’occupation de travailleurs étrangers en infraction 
aux dispositions du droit des étrangers ne peuvent être du ressort ni de 
l’inspection des entreprises, ni d’organisations privées. 
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Art. 43, al. 2 (nouveau, la disposition actuelle devenant l’al. 1) 
2 Les ressources de l’inspection des entreprises sont constituées de jetons de 
présence dont le montant est fixé par le Conseil d’Etat. 
 
Art. 44, al. 3, 4 et 5 (nouvelle teneur) 
3 Lorsque les contrôles effectués révèlent des situations illicites, l'office et 
l’inspection des entreprises arrêtent les mesures nécessaires en impartissant 
des délais appropriés. Si, après avertissement, l'entreprise n'applique pas ces 
mesures, celles-ci sont appliquées d'office et à ses frais. Sont réservés les cas 
dans lesquels l'exécution forcée est impossible ou disproportionnée. 
4 Toutefois, en cas de danger imminent, l'office et l’inspection des entreprises 
peuvent prendre immédiatement les mesures nécessaires. Ils en informent les 
intéressés dans les délais les plus courts. 
5 L'office est habilité à requérir l'intervention de la gendarmerie pour la mise 
en œuvre d'un moyen de contrainte. Dans les cas de force majeure, l’office et 
l’inspection des entreprises peuvent requérir l’intervention de la gendarmerie. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Davantage de droits pour lutter contre la sous-enchère salariale et 
sociale en renforçant quantitativement et qualitativement les contrôles 
dans les entreprises. 
 
La sous-enchère salariale progresse 

La mise en concurrence des salariés les uns contre les autres (résidents 
contre frontaliers, Suisses contre immigrés, hommes contre femmes, jeunes 
contre les plus âgés) est allée de pair avec un accroissement des cas de sous-
enchère salariale. 

Contrairement à ce que laissent croire les discours populistes et 
xénophobes, ce ne sont pas les frontaliers, ni les étrangers qui sont 
responsables tant des licenciements que des pressions sur les salaires. Ce sont 
les patrons qui veulent et imposent de tout temps et surtout en période de 
crise des salaires au moindre prix et des conditions de travail toujours plus 
précaires. 
 
Les contrôles sont insuffisants 

Malgré cela, les autorités renoncent à développer des réels contrôles des 
conditions de travail. 

A Genève, le nombre d'inspecteurs de l'office cantonal de l'inspection et 
des relations de travail (OCIRT) est clairement insuffisant, et ses prérogatives 
(ou moyens d’action) trop réduites. Il n'y a que 16 inspecteurs du travail, dont 
7 à 8 seulement pour s'occuper de la sous-enchère salariale, pour près de 
300 000 emplois. Soit un inspecteur seulement pour 18 750 emplois. A titre 
de comparaison, il y a 153 agents employés par la Fondation des parkings 
pour contrôler 50 000 places de parc, soit un agent pour 326 places de parc… 

La Commission externe d'évaluation des politiques publiques sur la 
réglementation du marché du travail (CEPP) confirme dans son étude la 
faiblesse des contrôles à Genève. Dans son rapport du 27 avril 2010, elle 
indique : « 62% des entreprises (52% des travailleurs) du secteur privé ne 
sont ni soumises à des conventions collectives, ni contrôlées dans le cadre 
des marchés publics. » 
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Pour 156 000 salariés-es, pratiquement aucun contrôle n'est exercé dans la 
mesure où les activités des inspecteurs de l'OCIRT se concentrent quasi 
exclusivement sur le contrôle des usages dans le cadre de marchés publics. 

En 2010, l'Inspection du travail genevoise a effectué 1169 contrôles 
d’entreprises. Certaines entreprises recevant plusieurs contrôles, au mieux 
seulement une entreprise sur 40 est contrôlée ! 

Même dans les secteurs qui bénéficient d'une CCT, signée entre les 
employeurs et les syndicats, qui prévoit des contrôles paritaires, c'est encore 
insuffisant pour traquer les abus. Si certaines fonctionnent très bien, 80% des 
commissions paritaires n'effectuent aucun contrôle.  

Il y a un besoin urgent de renforcer la quantité et la qualité des 
contrôles des conditions de travail dans les entreprises.  
 
Les objectifs de l'initiative 

Pour mieux contrôler les entreprises et lutter contre la sous-enchère, voici 
ce que notre initiative syndicale prévoit :  
– Augmenter le nombre de contrôles dans les entreprises. L'initiative 

prévoit une augmentation du nombre d'inspecteurs de l'OCIRT pour 
atteindre un ratio de 1 inspecteur pour 10 000 emplois. Cela signifie que 
le nombre d'inspecteurs-trices ainsi que le nombre de contrôles devront 
doubler. L'OCIRT concentre actuellement son travail sur les contrôles en 
matière de travail au noir et de permis de travail. L'initiative exclut ce 
champ d'activité du renforcement des effectifs ce qui permettra de 
réorienter le travail de l'OCIRT sur le contrôle des conditions de travail de 
tous. 

– Améliorer la qualité des contrôles des entreprises. Faute de volonté 
politique, la qualité des contrôles effectués par l'OCIRT et leur suivi sont 
insatisfaisants. Les entreprises présentent aux inspecteurs la réalité 
souvent comme elles le souhaitent. Les salarié-e-s peuvent difficilement 
faire entendre leur voix, ils ne sont pas informés de ce qui a été retenu par 
l'OCIRT ni des décisions ou des sanctions prises par cet office. Au final, 
les contrôles restent souvent sans suite et la réalité sur le terrain ne change 
guère.  
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L'inspection des entreprises 
– Pour y remédier, l'initiative prévoit, en plus de l'inspection de l'OCIRT, la 

création d'une inspection des entreprises. Les syndicats désigneront des 
inspecteurs-trices qui seront nommé-e-s par le Conseil d'Etat. Un 
inspecteur-trice pour 10 000 emplois pourra être nommé-e (ayant pour 
mission d'effectuer des contrôles dans les entreprises). Ils-elles lutteront 
contre la sous-enchère en s'assurant que tous les travailleurs bénéficient 
de conditions de travail conformes à la loi sans égard à leur statut ou à 
leur permis de travail. 
L'inspection des entreprises repose sur un système de milice inspiré du 
modèle des commissaires d'apprentissage et permettra d'améliorer la 
qualité du contrôle des entreprises en donnant la parole avant tout aux 
salarié-e-s. Selon ces principes, les inspecteurs-trices seront indemnisé-e-s 
pour les rapports transmis à l'OCIRT. L'OCIRT, seule instance habilitée 
en la matière, devra ensuite systématiquement prendre des décisions ou 
des sanctions et en tenir informée l'inspection des entreprises. 

– Renforcer la transparence et la coordination. L'initiative prévoit que 
l'inspection des entreprises autant que l'OCIRT établissent des rapports 
publics rendant compte de leur activité et que l'OCIRT, l'inspection 
syndicale et les organismes en charge des assurances sociales se 
coordonnent pour assurer un meilleur suivi des dénonciations. Ces 
dispositions permettront de lutter contre l'absence de volonté politique en 
matière de sanctions envers les entreprises qui violent les lois relatives 
aux conditions de travail. 

– Développer les contrôles paritaires. L'application des normes fixées 
dans les conventions collectives de travail n'est pas contrôlée dans de 
nombreux secteurs, ce qui laisse le champ libre à la sous-enchère. Seuls 
les signataires des conventions ayant le pouvoir de mettre en place ces 
contrôles, l'initiative prévoit que l'OCIRT ait pour tâche d'encourager les 
partenaires des conventions à instituer des missions de contrôle, et que les 
partenaires sociaux puissent charger de ce travail l'inspection des 
entreprises ou l'OCIRT s’ils ne le font pas eux-mêmes. 


